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NOTIFICATION 

Appel à propositions 2010: Fonds de partage des avantages 

texte adopté par le Bureau 

________________________________________________________________________________ 
 

 

Chère Madame, Monsieur,  

 

  Cette notification est issue par rapport à l'Appel à propositions 2010 du Fonds de partage des 

avantages du Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture.  

 

  A sa deuxième réunion, le Bureau de l’Organe directeur a pris note de l'excellent travail du Comité 

consultatif ad hoc sur la Stratégie de financement en vue de l'Appel à propositions 2010. Le Bureau a apporté des 

modifications mineures à l'appel qui ensuite a été adopté ainsi que toutes les annexes et a demandé au Secrétariat de 

procéder à la publication. L'Appel à propositions 2010 a été publié par le biais d'une notification aux Parties 

contractantes et aux organisations internationales compétentes et est ouvert pour l'envoi des pré-propositions jusqu'à 

24:00 (Rome), du 8 Septembre 2010.  

 

  Le Secrétariat a constaté que le texte de l'Appel publié ne contient pas toutes les modifications 

apportées par le Bureau. Le texte de l'Appel à propositions 2010, tels qu'approuvés par le Bureau, est disponible sur 

le site Internet du Traité: http://www.planttreaty.org/funding_fr.htm 

 

  La structure générale de l'Appel et de ses principaux éléments, y compris l'approche thématique, les 

priorités, et les fenêtres de financement de l'Appel restent inchangées. Aucune modification n’est apportée aux 

annexes. Le texte de l'Appel tel que publié contient la modification apportée par le Bureau à l'égard de la taille 

envisagé des projets dans les périodes 1 et 2 de l’Appel. C'est la seule différence avec le texte déjà publié.  

 

  Toute question ou demande d'informations complémentaires peuvent être adressées aux  même 

coordonnées.  

 

  Veuillez agréer Madame, Monsieur, l'expression de ma haute considération. 

 

 
Shakeel Bhatti 

Secrétaire  

Traité international sur les ressources phytogénétiques 

pour l'alimentation et l'agriculture 

 

 

 

 

 


